CONTRAT DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DE
BATIMENTS D’ELEVAGE


- Vu le dahir 1.69.25 du 10 Joumada I 1389 (25 juillet 1969) formant Code des Investissements Agricoles, tel qu’il a été modifié et complété ;
- Vu le Decret n°2.86.551 du 20 Moharrem 1408 (15 septembre 1987) réglementant les encouragements de l’Etat en vue de l’Intensification de la Production Animale, tel qu’il a été modifié et complété ;
- Vue l’arrêté conjoint du Ministre de l’Agriculture du Développement Rural et des Pêches Maritimes, du Ministre des Finances et de la Privatisation et du Ministre de l’Intérieur  n° 1564-07 du 27 Joumada II 1428 (13 Juillet 2007) fixant les modalités de l’aide de l’Etat en vue de l’intensification de la Production Animale ;

Le présent contrat est passé entre le Ministère de l’Agriculture…………………. Représenté par……………………………………………………………………

									D’UNE PART ;
ET
MONSIEUR………………………………………………CIN……………….
Demeurant A…………………………………………………………….
Commune Rurale…………………………………………………………..
Province………………………………………………………………………

									D’AUTRE PART

ARTICLE PREMIER : OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet la construction de bâtiment d’élevage
Type…………………………………………………..pour l’abri de ………..tête
Espèce……………………………………………….conformément au plan type agrée par le service compétent du Ministère…………………………………..

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE L’ELEVEUR

L’éleveur s’engage a :

1- Appliquer les plans type de constructions agréées par les services techniques du Ministère de l’Agriculture…………………

2- Assurer l’hygiène et l’entretien permanente des locaux
3- Utiliser les bâtiments à l’usage exclusif prévu par le projet, objet de la demande de subvention, pendant la durée de vie du bâtiment

ARTICLE  3 : ENGAGEMENT DE L’ETAT

Octroyer à l’éleveur contractant une subvention de …………….DH pour la construction de……………………….d’une capacité de…………..têtes.

ARTICLE 4 : CONSTRUCTION ET SANCTION

En cas de non respect des obligations prévues à l’article deux ci-dessus, l’Etat pourra exiger le remboursement de la subvention accordée.

							
								Fait à……………………….


L’ELEVEUR (signature légalisée)	LE DIRECTEUR DE L’ORMVATF  OU SON REPRESENTANT LE CHEF DU SERVICE DE l’ELEVAGE
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